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Le 19 mai 2010

Intéressement 2010-2012, un bien mauvais départ !!!!

Les négociations pour le renouvellement de l’accord d’intéressement pour les exercices 2010 à 2012 viennent de démarrer dans un contexte particulier et sur de bien mauvaises bases.

Un Rappel : malgré tous les efforts de communication des uns et des autres, le montant de l’intéressement perçu par les salariés en 2010, au titre de l’année 2009, sera bel et bien inférieur à celui de l’an passé. Cette baisse bien réelle, et le montant finalement versé est loin de correspondre aux engagements et aux efforts fournis par les  salariés de la CEA.

Contrairement à l’an passé, il ne sera pas abondé des 1000 € de sur-intéressement, qui avait été décroché grâce à la mobilisation du personnel, surtout dans d’autres Caisses.
Un débat surréaliste : nous avons également pu assister à un match de ping pong entre la direction et certains syndicats, qui comme cela est de coutume, ne mettent pas la même chose derrière les mêmes mots. 

Pour notre part, nous n’avons jamais accordé beaucoup de crédit aux « engagements » patronaux, qui peuvent toujours être sujet à interprétation, pour le moins.

Sur le fond, qui peut sérieusement croire un seul instant, comme le prétend la direction,  que l’absence de dividendes versé par la CNCE n’a rien à voir avec la déconfiture de Natixis et le rapprochement BP/CE. ???

Pas grand monde !!!!, en tout cas pas nous.

Le rapport de force quand il existe, comme en Ile de France est toujours plus payant, que des débats stériles, qui seront toujours tributaires de l’habillage des résultats en fonction des besoins du moment !

Les salarié(e)s grévistes d’Ile de France ont pu démontrer qu’il y a des sous quand il le faut !

En CEA, les négociations pour le renouvellement de l’accord d’intéressement pour les exercices 2010 à 2012, ont, quant à elles, débuté sous le poids de 2 menaces majeures, impulsées par la direction :

· la suppression de la notion de salaire minimum et maximum (plafond-plancher) servant de base actuellement au calcul de l’intéressement versé à toutes et à tous. En clair cela signifie que les petits salaires toucheront moins et les gros salaires, eux, toucheront plus !

· la neutralisation des dividendes futurs sur l’amélioration des résultats financiers ! Cela signifie que les salarié(e)s doivent payer les pots cassés quant la situation se dégrade, et qu’ils sont privés des améliorations futures qui pourraient doper le montant de l’intéressement. On peut qualifier cela de double peine.

A ce stade, l’examen des critères proposés par la direction est secondaire. Il faut tout d’abord lever ces 2 menaces qui polluent le débat.

Au vu des attentes des salarié(e)s, qui ont pour priorité le montant qu’ils percevront, nous considérons que l’intéressement doit être :

· le moins aléatoire possible

· le plus égalitaire possible

· correspondre pour le moins aux efforts fournis

· représenter au minimum 1 mois de salaire

Ce n’est que dans ces conditions que nous pourrions envisager de signer un tel accord, qui rappelons le, n’est autre qu’un moyen patronal d’échapper aux cotisations sociales.

C’est bien dans cet esprit que l’intéressement a remplacé la prime de bilan, dans des conditions de droit plus que contestables et qui pourront être contestées le cas échéant !
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